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À propos de ce document 
 

Le but de ce document est de présenter les apports et corrections du plan de paie du 16 octobre 

2020. 

Niveau de confidentialité Document Confidentiel 

Dernière mise à jour 16 octobre 2020 

Destinataires Réservé à un usage strictement interne 

 

Mentions légales 

La permission est accordée en vertu du présent Accord pour télécharger les documents détenus 

par Cegid et pour utiliser l’information contenue dans les documents uniquement en interne, à 

condition que: (a) la mention de copyright sur les documents demeure sur toutes les copies du 

matériel ; (b) l’utilisation de ces documents soit à usage personnel et non commercial, à moins 

qu’il n’ait été clairement défini par Cegid que certaines spécifications puissent être utilisées à des 

fins commerciales ; (c) les documents ne seront ni copiés sur des ordinateurs en réseau, ni publiés 

sur quelque type de support, à moins d’en avoir obtenu l’autorisation explicite de Cegid; et (d) 

aucune modification ne soit apportée à ces documents. 
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1.  PREAMBULE 

 

Pour connaître la version du plan de paie, vous pouvez consulter la valeur de l’élément national 

9994. Pour ce plan de paie, elle correspond à la valeur : 16102020,0001. 

 

Les rubriques d’origine conventionnelle présentes dans le plan de paie de Cegid HR Sprint ont été 

apportées pour répondre à des problématiques ponctuelles sur des points particuliers et précis 

des dispositions conventionnelles. Les valeurs apportées lors de la création de ces paramétrages 

n’ont donc pas vocation à être actualisées.  

 

Nous vous informons par conséquent qu’aucune de ces valeurs d’origine conventionnelle n’est 

plus mise à jour depuis le plan de paie d’octobre 2018. 

 

Pour une utilisation optimisée, nous vous conseillons la mise en place des niveaux préconisés.  

 

Vous trouverez la KB0014362 - La gestion des niveaux préconisés - dans la base de connaissance 

de votre portail utilisateurs CEGID. 

 

Pour activer la gestion des niveaux préconisés, dans vos dossiers, vous devez cocher dans les 

paramètres Sociétés / Préférence : gestion des niveaux et des éléments dossiers. 

 

 

  

http://www.cegid.com/
https://cgdprod.service-now.com/kb_view.do?sysparm_article=KB0014362
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2. INFORMATION IMPORTANTE UTILISATEURS CEGID BUSINESS RH 

V9 

Pour les utilisateurs de Cegid Business RH V9, nous vous rappelons l’arrêt définitif de nos services 

d’assistance et de maintenance au 30 Septembre 2020. Vous ne bénéficieriez plus de nos services 

d’assistance et de maintenance ni d’aucune mise à jour légale ou fonctionnelle. 

Pour assurer une continuité de service sereine et sécurisée, nous vous invitons à évoluer vers notre 

solution Cegid HR Sprint.  

http://www.cegid.com/
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3. POINTS D’ATTENTION UTILISATEUR 

Vous trouverez ci-dessous les points apportés qui peuvent nécessiter une attention de l’utilisateur. 

 

Titre Pages 

Assiette assurance chômage P9 

Activité partielle P10 à 16 

 

Indemnités de licenciement 

P17 à 24 

Contribution supplémentaire à la taxe 

d’apprentissage 

P25 à 27 

KBs des plans de paie précédents P29 

http://www.cegid.com/
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4. DSN 

 

Correction de l’onglet DSN de la rémunération 3072 « Ind. compensatrice délai prévenance » : le 

code 017 remplace le code 023 : 

 

  

http://www.cegid.com/
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4.2.1. dirigeant ou mandataire social 

Pour éviter que ne soit transmise l’assiette Assurance Chômage pour le dirigeant ou le mandataire 

social ne cotisant pas à Pôle Emploi, nous ajoutons la rémunération 99Z4 « DSN Annulation 

assiette chômage » dans les profils 006 « Dirigeant » et 332 « Mandataire (partie mandat social) ». 

4.2.2. Apprenti 

Lors de la transmission de la DSN, dans l’assiette Assurance chômage était inclus jusqu’à présent 

le montant de la base forfaitaire apprenti (base de la base de cotisation 1380 « Base forfaitaire 

apprenti »). Nous retirons le cumul 32 « Base Assurance Chômage » de la gestion associée de la 

cotisation 1380. 

http://www.cegid.com/
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5. ACTIVITE PARTIELLE 

 

Nous apportons les éléments de paramétrage pour gérer le dispositif d’activité partielle de longue 

durée. 

 

Source : 

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/relance-activite/apld 

 

Décret 2020-926 du 28 juillet 2020 

 

5.1.1. Motif d’absence 

Nous créons le motif d’absence XX8 « APLD (ARME) ». 

 

 

http://www.cegid.com/
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/relance-activite/apld
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5.1.2. Rémunérations 

Le profil AP8 « Activité Partielle Longue Durée 20 » associé au motif XX8 apporte 3 nouvelles 

rémunérations pour gérer l’indemnité légale du salarié et l’indemnité complémentaire. 

8410 « Indemnité Activité Partielle LD » 

 

  

http://www.cegid.com/
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8414 « Ind. compl. APLD » 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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8416 « Ind. compl. Activité Partielle LD » 

 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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5.1.3. Exemples 

Salariés payés au SMIC 

 

 

Salariés payés plus que le SMIC mais moins que 4.5 SMIC 

 

 

Salariés payés plus que 4.5 SMIC 

 

 

 

http://www.cegid.com/
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Pour permettre de gérer des cas où un salarié dépend d’un horaire collectif différent de celui de 

l’établissement, nous apportons le cumul JA4 « Horaire plafond salarié ». 

 

 

Ce cumul sera alimenté par la base d’une rémunération. Cette saisie prendra le pas sur l’horaire 

établissement. 

 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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6. INDEMNITES DE LICENCIEMENT 

 

Nous apportons 2 groupes de rubriques liées pour vous permettre de gérer les indemnités de 

licenciement soit dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) soit en dehors de ce 

cadre : 

- 1030 « Indemnité de licenciement hors PSE » 

 

 

 

- 1034 « Indemnité de licenciement PSE » 

 

http://www.cegid.com/
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6.2.1. Indemnité de licenciement hors PSE 

En saisie de bulletin, insérer la rémunération 7152. Une fenêtre avec l’ensemble des rubriques du 

groupe s’ouvrira alors 

 

 

Vous sélectionnerez toutes les rubriques. 

 

http://www.cegid.com/
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Vous validerez et rencontrerez alors le message suivant : 

 

 

Vous répondrez « Oui ». 

Les rubriques s’insèreront alors sur votre bulletin. 

 

http://www.cegid.com/
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Pour déterminer les différentes exonérations, vous saisirez le montant de l’indemnité légale ou 

conventionnelle dûe via la rémunération 7150 « Minimum Indemn. légale ou conv. Due » ainsi 

que le montant de l’indemnité versée via la rémunération 7152 « Ind de licenciement Hors PSE ». 

Notez : le montant saisi ne peut être inférieur à celui de la rémunération 7150. Par ailleurs, si vous 

ne saisissez pas de montant dans la rémunération 7152, il sera automatiquement repris le montant 

saisi via la rémunération 7150 

Exemple : 

Le montant de l’indemnité légale ou conventionnel est de 1500 euros et il est versé une indemnité 

de 80000 euros au salarié. 

 

L’ensemble des exonérations se calculeront : 

- Exonération fiscale (rémunération 7154) : dans notre cas, 2 fois la rémunération annuelle 

de l’année précédente : 2*36500 euros = 73000 euros 

- La base CSG-CRDS correspond au montant de l’indemnité versée moins l’indemnité dûe : 

80000 – 1500 = 78500 

- L’exonération de cotisation sociale correspond à 2 fois la rémunération annuelle : 2*36500 

euros = 73000 euros 

Les rémunérations 71C4 et 71C6 permettent de déclarer cette indemnité en DSN et notamment 

de gérer le segment « Salaire Brut Assurance Chômage ». 

Le bulletin concerné sera ainsi. 

http://www.cegid.com/
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6.2.2. Indemnité de licenciement PSE 

En saisie de bulletin, insérer la rémunération 7170. Une fenêtre avec l’ensemble des rubriques du 

groupe s’ouvrira alors 

 

 

http://www.cegid.com/
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Vous sélectionnerez toutes les rubriques. 

 

 

Vous validerez et rencontrerez alors le message suivant : 

 

 

Vous répondrez « Oui ». 

Les rubriques s’insèreront alors sur votre bulletin. 

 

http://www.cegid.com/
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Pour déterminer les différentes exonérations, vous saisirez le montant de l’indemnité légale ou 

conventionnelle dûe via la rémunération 7150 « Minimum Indemn. légale ou conv. Due » ainsi 

que le montant de l’indemnité versée via la rémunération 7170 « Ind de licenciement PSE ». 

Exemple : 

Le montant de l’indemnité légale ou conventionnel est de 1500 euros et il est versé une indemnité 

de 83000 euros au salarié. 

 

L’ensemble des exonérations se calculeront : 

- La base CSG-CRDS correspond au montant de l’indemnité versée moins l’indemnité dûe : 

1500 = 81500 

- L’exonération de cotisation sociale correspond à 2 fois le plafond annuelle de la sécurité 

sociale (élément national 0002) : 2*41136 euros = 82272 euros 

Les rémunérations 71D2 et 71D4 permettent de déclarer cette indemnité en DSN et notamment 

de gérer le segment « Salaire Brut Assurance Chômage ». 

Le bulletin concerné sera ainsi. 

http://www.cegid.com/


 

24                                Cegid HR Sprint – Mise à jour du plan de paie du 16 octobre 2020                                  
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7. CONTRIBUTION SUPPLEMENTAIRE A LA TAXE D’APPRENTISSAGE 

Création de la cotisation 9284 « Contribution supplémentaire apprent » 

 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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Elle se déclenche avec l’élément national 0770 « Déclenchement Contrib. Sup. Appr. » en 

indiquant le seuil applicable dans votre société. 

 

 

 

  

http://www.cegid.com/
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Les taux correspondent aux éléments nationaux ci-dessous : 

 

 

 

 Cette cotisation est à ajouter à vos profils STANDARD ou DOSSIER. 

http://www.cegid.com/
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8. EXONERATION COVID 19 

Correction et amélioration de l’état : 

- Prise en compte de la déduction forfaitaire spécifique sur heures supplémentaires dans la 

colonne exonération 

- Modification des tranches de sélections en cas de matricules ou de codes établissements 

alphanumériques 

- Mise en place d’un versionning de l’état en bas de page 

 

Rappel des KBs liées au sujet : 

- KB0030049 « Cegid Production Sociale : URSSAF - Exonération exceptionnelle de 

cotisations et Aide aux paiements » 

- KB0030050 « Cegid Production Sociale - MSA : exonération de cotisations et aide aux 

paiements COVID 19 » 

http://www.cegid.com/
https://cgdprod.service-now.com/kb_view.do?sysparm_article=KB0030049
https://cgdprod.service-now.com/kb_view.do?sysparm_article=KB0030050
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9. CORRECTIONS DIVERSES 

Suppression de l’organisme URSSAF des cotisations 8980 « Ajustement FS 20%, si taux FS 16% » 

et 9920 « DSN correction Forfait social » car ce sont des rubriques de calcul intermédiaire. 

http://www.cegid.com/
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10. KBS DES PLANS DE PAIE PRECEDENTS 

Plan de paie du 16 septembre 2020 : KB0030080 

Plan de paie du 10 juillet 2020 : KB0029809 

Plan de paie du 16 juin 2020 : KB0029626 

Plan de paie du 15 mai 2020 : KB0029387 

Plan de paie du 10 avril 2020 : KB0028912 

Plan de paie du 24 mars 2020 : KB0028646 

Plan de paie du 17 février 2020 : KB0028307 

Plan de paie du 23 janvier 2020 : KB0028053 

Plan de paie du 16 janvier 2020 : KB0027942 

Plan de paie du 6 janvier 2020 : KB0027820 

 

http://www.cegid.com/
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https://cgdprod.service-now.com/kb_view.do?sysparm_article=KB0028912
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